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La reconnaissance 
du travail du sexe 
représente une 
importante lutte pour 
les personnes qui 
en vivent ainsi que 
pour les organismes 
militants qui les 
soutiennent. 
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Pourquoi privilégier l’appellation travail  
du sexe ? Consultez la section 

Définition des termes associés au 
travail du sexe .

Quelle est la différence entre abolitionnisme, 
légalisation et décriminalisation ? Consultez  
la section Historique et positionnements  

Est-ce que le travail du 
sexe est légal au Canada ? 
Consultez la section État 
des lieux au Canada à la 

.
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Quelles actions  
puis-je poser pour aider les 
personnes travaillant dans 

l’industrie du sexe ?  
Consultez la section 

Comment être un.e  
bon.ne allié.e ? 

En quoi l’agentivité des travailleuses et 
travailleurs du sexe (TDS) est-elle primordiale ? 

Consultez la section L’agentivité des TDS  

Pourquoi faudrait-il reconnaître le travail 
du sexe comme un emploi à part entière ? 

Consultez la section Reconnaissance du 
travail du sexe 



 

 
 

 

 
 
 

 
 
 Pour les personnes qui le pratiquent
 Pour les organismes militant en faveur  
 des droits des TDS

  
 

 

 Manifestations et conséquences
 L’intersectionnalité comme outil de 
 reconnaissance  des inégalités sociales chez 
 les travailleuses et travailleurs du sexe



 
 La décriminalisation pour 
 assurer la protection
 

 

 
 

 Les premières étapes pour devenir 
 un.e bon.ne allié.e
 À éviter
 Questions pour les intervenant.e.s et les
 communautés de pratiques pour favoriser
 l’introspection afin de devenir un.e
 meilleur.e allié.e
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Le travail du sexe, communément appelé « prostitution »1, fait toujours 
l’objet de débats marqués par l’intransigeance et les préjugés. Les dis-
cours féministes sont particulièrement polarisés à son sujet. En effet, 
plusieurs organismes et militant.e.s adoptent des positions opposées 
en ce qui a trait à la commercialisation de ce type d’activités. Ce rap-
port est basé sur une analyse rigoureuse des revendications passées et 
actuelles de divers mouvements militants en faveur ou en défaveur du 
travail du sexe, ainsi que sur une révision méticuleuse de la littérature 
scientifique. Les 3 sex* soutient que le travail du sexe est un emploi à 
part entière et se positionne en faveur de sa décriminalisation. 

L’objectif du présent document est d’expliciter et d’appuyer cette prise 
de position. Pour ce faire, les principaux éléments ayant alimenté  
notre réflexion sur le sujet seront présentés. Nous aborderons le  
vocabulaire relatif au travail du sexe, les lois et législations qui régis- 
sent cette profession, la reconnaissance des emplois de l’industrie 
du sexe ainsi que les discriminations vécues par les travailleuses et  
travailleurs du sexe. Nous insisterons sur deux enjeux qui se trouvent 
au centre des débats liés à sa décriminalisation, soit la condamnation 
et la marginalisation, ainsi que l’agentivité des personnes qui exercent 
cette profession (Bettio et al., 2017). 

Puisque Les 3 sex* est un organisme luttant pour les droits sexuels et 
la santé sexuelle, le principal objectif de ce rapport est de présenter 
un argumentaire justifiant notre positionnement concernant le tra-
vail du sexe, plus précisément au sujet des aspects législatifs régissant 
les droits des travailleuses et travailleurs du sexe (TDS). Nous encou- 
rageons fortement tous les organismes et les citoyen.ne.s à se posi-
tionner en faveur de la décriminalisation du travail du sexe en adop-
tant un point de vue intersectionnel, ainsi qu’à utiliser et partager ce 
document au besoin. Nous vous encourageons également à consulter 
et à vous référer aux actions et outils produits par des organisations 
défendant les droits des TDS.

1 Certains termes sont entre guillemets, car ils ne reflètent pas la position de l’organisme Les 3 sex*, mais sont privilégiés par 
certain.e.s auteur.e.s des textes cités ou dans des représentations des discours présentés, et ce, bien qu’ils ne permettent pas 
pleinement la reconnaissance du travail du sexe en tant que tel.
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Qu’est-ce que l’intersectionnalité ?

L’intersectionnalité est un paradigme théorique issu des mouvements militants 
du black feminism aux États-Unis (Combahee River Collective, 1977; Cooper, 
1892; Du Bois 1920; Truth, 1851) qui souligne l’importance de considérer l’as-
pect multidimensionnel de l’identité, permettant ainsi d’expliquer les expé-
riences imbriquées de privilège ou de discrimination fondées sur des identités 
multiples (p. ex. la race, le statut économique, la classe sociale, l’orientation 
sexuelle, le sexe; Crenshaw, 1989). Le terme fut développé par la profes-
seure et juriste Kimberlé Crenshaw dans les années 1990. Il s’agit d’un cadre 
théorique essentiel à la compréhension des expériences de stigmatisation 
des travailleuses et travailleurs du sexe (TDS) (Chandler et al., 2022). Avec 
les années, certain.e.s théoricien.ne.s ont ajouté des axes d’oppression as-
sociés à certaines conditions de santé (p. ex. un statut séropositif; Fitzgerald- 
Huseck et al., 2017; Turan et al., 2019) et à la nature d’une profession  
(Chandler et al., 2022; Underhill et al., 2015). Cet ajout complémentaire à la 
théorie de Crenshaw éclaire notre compréhension des réalités vécues par les 
TDS, puisqu’elles et ils sont à risque de connaître de la discrimination basée 
sur leur engagement dans l’industrie du sexe, les mettant ainsi dans des situa-
tions de précarité qui affecteraient différemment les personnes non engagées 
dans cette dernière (Chandler et al., 2022; Logie et al., 2011; Underhill et al., 
2015). Certain.e.s auteur.e.s réfèrent au stigmate lié au travail du sexe grâce au 
terme de sex work stigma (Hargreaves et al., 2017; Kerrigan et al., 2021; Logie 
et al., 2011), suggérant que celui-ci est possiblement dû à l’aspect singulier 
de la profession, amenant diverses formes de discrimination et d’oppression.  
Il importe de considérer l’impact des systèmes d’oppression à différents ni-
veaux sociétaux, soit le micro-système (l’individu en lui-même), le méso- 
système (les relations interpersonnelles) et le macro-système (p. ex. système 
de santé, système de justice, les lois et la régulation entourant le travail du 
sexe) (Seng et al., 2012).
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Bien que le travail du sexe soit sommairement défini par l’échange consensuel de ser-
vices sexuels entre adultes contre une rémunération monétaire ou des biens matériels, il 
comporte une diversité de pratiques allant évidemment bien au-delà de cette définition  
(Association canadienne de la santé publique [ACSP], 2014; Mensah, 2007; ONUSIDA, 
2021). L’utilisation de l’appellation travail du sexe permet d’abord la reconnaissance de ces 
pratiques en tant que travail à part entière, ainsi qu'une distinction entre la personne et 
l’emploi qu’elle pratique, sans réduire son identité à son activité génératrice de revenus 
(Mensah, 2007). Le fait de parler de travail du sexe plutôt que de « prostitution » permet 
également d’entamer la discussion à propos des droits des TDS – notamment le droit au 
travail – mais également à la sécurité et à l’intégrité (Mensah, 2007). 

Le terme « prostitution », utilisé par le Code criminel canadien (projet de loi C-36), est  
défini comme une « pratique qui consiste à échanger de l’argent contre des services sexuels »  
(Shaver, 2016). Dans l’imaginaire populaire, la « prostitution » renvoie à des activités exclu-
sivement associées à des relations sexuelles (Mensah, 2007). Il s’agit d’un terme stigmati-
sant, souvent associé à la criminalité et à la déviance, qui renvoie à une vision péjorative 
du commerce de services sexuels et à une image réductrice du travail du sexe (Mensah, 
2007). L’expression « prostitué.e » réduit la personne à une seule dimension, soit son oc-
cupation, en plus de négliger l’hétérogénéité des pratiques associées au commerce des 
services sexuels (Mensah, 2007; Parent, 1994). Le terme « prostitution » est majoritaire-
ment utilisé dans une perspective abolitionniste (voir la définition à la page 16) afin de dé-
finir les personnes comme des victimes d’exploitation exemptes de pouvoir décisionnel,  
ne reconnaissant ni leurs droits ni les compétences requises pour exercer dans leur  
domaine (Plourde, 2021).

Contrairement au terme « prostitution », la notion de travail du sexe englobe un éventail 
d’activités. Cela inclut, mais sans s’y limiter, le travail d’escorte, les danses nues, les mas-
sages érotiques, les films érotiques, les modèles webcam ainsi que les services liés à des 
fétichismes, par exemple : domination et soumission, podophilie, urophilie (ACSP, 2014; 
Mensah, 2007). Ainsi, l’usage du terme travail du sexe plutôt que « prostitution » permet un 
reflet plus juste de la pluralité des réalités vécues par les TDS.

Il est important de préciser que lorsque l’échange de services sexuels s’effectue dans un 
contexte visant à assujettir une personne par le biais d’abus de pouvoir, de force ou de 
contrainte, sans entente préalable, cela ne reflète plus une prise de décision entre deux 
adultes, mais bien une agression sexuelle pouvant porter atteinte à l’intégrité et à la sécu-
rité de la personne (Ministère de la Santé et des Services sociaux, 2017).

L’exploitation sexuelle est l’un des concepts souvent confondus avec le travail du sexe. 
Ces notions se distinguent pourtant par une composante majeure : la prise de décision2 
des personnes impliquées. L’exploitation sexuelle implique nécessairement un rapport 
de pouvoir entre deux personnes ou plus et peut s’accompagner de coercition. Dans ce 
contexte, la personne en position de pouvoir profite des rapports inégalitaires et de l’état 
de vulnérabilité de l’autre afin de contraindre un individu à user de son corps à des fins 
sexuelles et pour son avantage personnel (UNESCO, 2022). La traite d’êtres humains, soit 
le fait notamment de détenir, d’héberger ou de cacher une personne à des fins d’exploi-
tation, en utilisant par exemple la force, l’abus d’autorité ou la menace, souvent pour des 
motifs économiques, en est un exemple (Fondation Marie-Vincent, 2016; Gouvernement  
du Canada, 2014; Haut-Commissariat des Nations unies aux droits de l’homme, s.d.). Bien 
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2 La notion de prise de décision sera privilégiée plutôt que l’utilisation des termes « choix » et « consentement libre et éclairé ».   
D’une part, car cela permet d’aller au-delà de la dichotomie : avoir le choix ou ne pas en avoir. D’autre part, car il est quasi- impossible, dans un 
contexte capitaliste, qu’une décision liée à du travail rémunéré soit complètement issue d’un consentement libre. En bref, la prise de décision fait 
référence au fait de prendre action, alors que le consentement fait référence à accepter ce qui nous est présenté. Le travail du sexe se doit d’être 
considéré au même titre que tout autre emploi permettant de répondre à des besoins financiers au sein d’une société capitaliste. Toutefois, cette 
motivation n’empêche pas de choisir et d’apprécier son emploi (Benoit et al., 2020; Plourde, 2021).  
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que les positions abolitionnistes et néo-abolitionnistes (voir définition à la page 16) pré-
sentent habituellement l’exploitation sexuelle, le proxénétisme, la traite d’êtres humains et 
le travail du sexe comme étant un monolithe, il s’agit évidemment de phénomènes distincts 
(Baker, 2015). 

Par conséquent, le terme travail du sexe et les diverses appellations de formes de violences 
à caractère sexuel ne sont, en aucun cas, des termes pouvant être utilisés de façon inter-
changeable (ACSP, 2014). En ce sens, et comme recommandé par l’ACSP (2014, p. 3), Les 3 
sex* reconnaît l’importance de « faire une distinction entre le travail du sexe et les actes 
de traite des êtres humains et d’obtention de rapports sexuels par la contrainte ou l’exploi-
tation ».

D
éfinition des term

es associés au travail du sexe
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Agentivité

L’agentivité est définie comme la capacité d’une personne à agir ou non, afin 
d’exercer une influence sur le cours des évènements de sa vie et sur son en-
vironnement (Bandura, 2001; Giddens, 2005; Office québécois de la langue 
française, 2017). Sur le plan sexuel, cette faculté peut notamment se traduire 
par le contrôle de son corps, l’expression de sa sexualité ainsi que l’identifi-
cation et la négociation de ses limites (Averett et al., 2008; Hammers, 2009; 
Lang, 2011). L’agentivité sexuelle implique la reconnaissance de son droit au 
plaisir, au désir, ainsi que sa capacité à prendre des décisions et à agir en 
fonction de ces décisions (Hammers, 2009; Lang, 2011).
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Trois grands mouvements militants féministes se sont historiquement positionnés en  
faveur ou en défaveur du travail du sexe : l’abolitionnisme ou le néo-abolitionnisme3, la 
légalisation et la décriminalisation (Jolin, 1994; Kissil et Davey, 2010). Chacun de ces mou-
vements s’appuie sur des rhétoriques distinctes fondées sur des arguments sociopolitiques.

Le mouvement abolitionniste a vu le jour en Grande-Bretagne au XIXe siècle. Alors qu’il 
visait initialement l’abolition des lois régissant le travail du sexe, ce mouvement est deve-
nu le symbole de son éradication totale et définitive (Mathieu, 2012). Plus spécifiquement, 
ce mouvement considère la grande majorité des personnes « prostituées » comme des  
esclaves, victimes de violences quotidiennes et travaillant sous la contrainte de proxénètes 
(Conseil permanent de la jeunesse, 2004; Mathieu, 2012). Pour ces raisons, et dû au fait que 
certaines personnes seraient impliquées dans l’industrie du sexe avant l’âge de la majorité, 
les abolitionnistes considèrent que tou.te.s les TDS doivent être « libéré.e.s » de ce sys-
tème d’exploitation et que ce métier ne peut être perçu comme relevant d’un libre arbitre  
(Mathieu, 2012). Le discours abolitionniste est donc fondé avant tout sur la gravité des actes 
de violence à l’égard des personnes impliquées, principalement des enfants et des femmes, 
soutenant qu’elles et ils ne disposent pas librement de leurs corps et sont tou.te.s victimes 
de violences à caractère sexuel. Ce mouvement confond par conséquent les enfants vic-
times d’exploitation sexuelle avec les adultes prenant la décision de pratiquer cette profes-
sion (Mathieu, 2012). Cette perspective reconnaît uniquement les circonstances sociales et 
économiques cœrcitives à l’égard des personnes travaillant dans l’industrie du sexe. On y 
retrouve ainsi une absence de considération pour les personnes disposant librement de leur 
corps, soit les adultes ayant pris la décision de pratiquer ce métier de leur plein gré, notam-
ment pour subvenir à leurs besoins socioéconomiques (Baker, 2015).

Le mouvement néo-abolitionniste, qui découle du mouvement abolitionniste consi-
dère que tout acte de « prostitution » est lié à la traite des êtres humains, et que les TDS 
sont victimes d’oppressions systémiques (Parent et Bruckert, 2010). La distinction entre 
l’abolitionnisme et le néo-abolitionnisme tient surtout au fait que les tenant.e.s du néo- 
abolitionnisme soutiennent que les personnes offrant des services sexuels ne devraient 
pas être criminalisées. En contrepartie, toute personne bénéficiant financièrement du tra-
vail d’un.e TDS, ainsi que les personnes achetant les services d’un.e TDS, devraient faire 
face à des procédures judiciaires. Dans cette perspective, la clientèle, les proxénètes et 
autres intermédiaires devraient être réprimandé.e.s et criminalisé.e.s (Bernard, 2019;  
Boucher, 2012; Poulin, 2008). Cette ligne de pensée s’articule autour de certaines idées phares, 
notamment que la « prostitution » compromettrait l’intégrité physique et sexuelle des TDS 
en les exposant à des groupes criminalisés, ainsi qu’aux violences physiques et sexuelles 
commises par les proxénètes et la clientèle. Selon ce mouvement, criminaliser et péna-
liser l’achat de services sexuels contribuerait à mettre fin aux iniquités entre les genres 
(Réseau mondial des projets sur le travail du sexe [NSWP], 2018). Toutefois, ce réseau sou-
ligne que les politiques visant l’abolition de l’achat de services sexuels auraient plutôt l’effet 
contraire et augmenteraient les risques que les TDS vivent diverses formes de violences, 
d’exploitation et d’iniquités basées sur le genre, en les exposant notamment au profilage et 
au harcèlement des autorités.

Le mouvement de légalisation revendique pour sa part la mise en place d’un cadre légal 
entourant le travail du sexe. L’objectif de ce mouvement est de protéger les droits des TDS 
en favorisant leur santé et leur sécurité, en plus de promouvoir leur bien-être sexuel, et de 
prévenir l’exploitation des femmes et des personnes mineures (Corriveau, 2010). Ce mou-

3 Le terme « prohibitionnisme » est parfois également utilisé, souvent de façon interchangeable. Par contre, historiquement, le terme  
« abolitionisme » fait référence à l’abolition des lois, alors que le prohibitionnisme fait plutôt référence à l’abolition, dans ce cas-ci, du travail du 
sexe (Plourde, 2021). Les 3 sex* a tout de même choisi d’utiliser le terme « abolitionnisme » à des fins de compréhension puisque c’est le terme 
le plus couramment utilisé.

H
istorique et positionnem

ents
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vement implique donc l’imposition d’obligations légales aux TDS concernant les lieux de 
travail et les services sexuels disponibles (NSWP, 2017).  

Or, les obligations légales découlant de ce cadre juridique, dont l’application relève des 
forces policières – telles le dépistage régulier, l’utilisation de condoms, le choix d’établis-
sements autorisés et autres – créeraient plutôt une division entre les TDS pratiquant de  
façon légale, et celles et ceux travaillant de manière illégale. Ces restrictions provoque-
raient l’exclusion de certaines personnes, telles que celles ayant un statut migratoire pré-
caire, celles vivant avec le VIH ou les personnes utilisatrices de substances psychoactives, 
en les replongeant dans l’illégalité (Mensah, 2010; NSWP, 2017). De plus, ces réglementa-
tions seraient souvent adoptées sans consulter les TDS, ce qui diminuerait leur autonomie 
et leur agentivité puisque l’on en vient encore une fois à décider ce qui est le mieux pour 
elles et eux (Van der Meulen et Durisin, 2008).

La décriminalisation du travail du sexe consiste en une décriminalisation de toutes les  
activités associées à ce domaine (p. ex. travail du sexe de rue, services d’escorte, achat 
de services, proxénétisme, etc.) (Bernard, 2019; Boucher, 2012; Conseil du statut de la 
femme [CSF], 2012). Contrairement à la légalisation qui vise à imposer des réglementations  
limitant les TDS dans leur pratique, la décriminalisation se définit par l’abolition des lois  
pénales qui perpétuent la stigmatisation et la violation des droits des TDS (NSWP, 2017). 
Les enjeux liés à l’isolement, aux violences vécues, à la stigmatisation et à l’exploitation des 
TDS, qui découlent des initiatives politiques de criminalisation du travail du sexe, sont sou-
vent au cœur de l’argumentaire pour la décriminalisation (Bernard, 2019; Sloan et Wahab, 
2000). Les revendications présentées dans la perspective de décriminalisation du travail du 
sexe incluent notamment l’amélioration des conditions de vie des TDS ainsi que la recon-
naissance et le respect de leurs droits (Boucher 2012; CSF, 2012). Ces revendications et la 
reconnaissance de la légitimité de ce travail permettraient plutôt de lutter pour les droits 
des TDS et de contrer les enjeux de stigmatisation, d’isolement, de violences et d’exploita-
tion, en s’opposant à leur oppression judiciaire (Bernard, 2019; Mensah, 2010; NSWP, 2017; 
Thiboutot, 2001).

Les 3 sex* reconnaît l’agentivité des TDS, ainsi que les effets néfastes des lois visant à 
réduire l’achat de services sexuels. L’organisme soutient ainsi que le travail du sexe ne 
devrait pas systématiquement être associé aux violences à caractère sexuel ou à la  
criminalité, et qu’il devrait être reconnu comme un emploi à part entière. À cet effet, Les 
3 sex* considère qu’il est nécessaire, dans une perspective féministe intersectionnelle, de 
reconnaître l’expertise des regroupements et des associations de TDS ainsi que des TDS 
qui prônent la décriminalisation entière du travail du sexe.

La suite de ce document présentera une analyse complète et détaillée des conséquences 
de la décriminalisation des activités liées au travail du sexe pour les personnes adultes  
travaillant dans ce domaine, en cohérence avec la position soutenue par Les 3 sex*.
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État des lieux au Canada

Jusqu’en 2014, au Canada, la loi interdisait diverses formes de travail du sexe, notamment le 
fait de vivre de la « prostitution » (alinéa 212(1)j), les « maisons de débauche » (art. 210) et les 
échanges ayant lieu dans des endroits publics et visant des activités liées à la « prostitution 
» (alinéa 213(1)c) (Gouvernement du Canada, 2017).

Dans le cadre de l’arrêt Bedford, la Cour suprême du Canada a finalement souligné les pré-
judices importants que ces réglementations avaient sur les personnes pratiquant le travail 
du sexe. Il a alors été établi que ces dispositions contreviennent à la Charte canadienne 
des droits et libertés, plus précisément à l’article 7 qui porte sur le droit à la vie, à la liber-
té et à la sécurité (Gouvernement du Canada, 2017). S’ensuivit la promulgation du projet 
de loi C-36, déposé en 2014. Bien qu’en apparence ce dernier semble refléter un engage-
ment de l’État à décriminaliser le travail du sexe, les modifications apportées aux textes 
de loi rendent sa pratique toujours aussi contraignante. En effet, ce projet de loi crimina-
lise les client.e.s ainsi que toute personne pouvant être impliquée dans le travail du sexe 
(p. ex. les proxénètes et toute personne participant au recrutement). Il interdit toute com-
munication visant à acheter des services sexuels ainsi que l’achat même de ces services, 
en plus de la publicité de ces activités (Statistique Canada, 2020). La notion de proxéné-
tisme doit néanmoins être dissociée de l’image stéréotypée véhiculée au sein de la société 
puisqu’elle réfère tout autant aux personnes offrant des services de transport, de gestion, 
de supervision et bien d’autres (Clamen et al., s.d.). La situation actuelle au Canada est for-
tement inspirée du mouvement abolitionniste, soulignant que le fait de s’attaquer à la de-
mande de services liés au travail du sexe donnerait du pouvoir aux TDS, leur permettant 
de solliciter les services policiers en cas de violences sans être criminalisé.e.s (Bettio et al., 
2017). La réalité implique toutefois que les TDS demeurent obligé.e.s de pratiquer dans un 
contexte d’illégalité et de se dissimuler. En effet, le cadre législatif actuel nuit à leur sécu-
rité ainsi qu’à leur accès à plusieurs formes d’assistance – comme des endroits sécuritaires, 
des consultations en santé sexuelle, la protection de la part des autorités – augmentant  
ainsi les risques auxquels elles et ils font face, notamment en ce qui concerne l’exposition  
à des violences de toutes formes (Amnistie internationale, 2016).
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Arrêt Bedford

L’année 2009 marque le début des poursuites judiciaires contre le gou-
vernement canadien, intentées par trois travailleuses et ex-travailleuses du 
sexe (Terri Jean Bedford, Amy Lebovitch et Valerie Scott). Celles-ci reven-
diquaient un changement des lois régissant le travail du sexe au Canada, 
jugeant certaines d’entre elles comme étant inconstitutionnelles (Thériault, 
2022). Il faudra attendre l’année 2013 pour obtenir le jugement de la Cour,  
année marquante dans l’histoire de la décriminalisation du travail du sexe, 
puisque la Cour suprême du Canada déclare officiellement inconstitution-
nelles certaines lois du Code criminel régissant le travail du sexe (Lemay, 
2014). Celles-ci concernent respectivement l’interdiction des maisons de 
débauche, du proxénétisme et de la communication en public à des fins de  
« prostitution » (Loslier, 2014). En limitant l’accès des TDS à des ressources 
préventives de santé sexuelle et en restreignant leur possibilité de s’entourer 
de personnes assurant leur sécurité (p. ex. garde du corps, chauffeur; Lemay, 
2014), ces interdictions nuisent à la protection des TDS, les empêchant d’ac-
céder à des endroits sécuritaires pour pratiquer leur métier. À titre d’exemple, 
l’interdiction de communiquer à des fins de « prostitution » empêche les TDS 
de choisir leur clientèle et de discuter préalablement de leurs conditions de 
travail avec celle-ci. En les obligeant à travailler dans des conditions pré-
caires et dangereuses tout en les isolant et en les stigmatisant davantage, ces 
dispositions compromettent la sécurité et le bien-être des TDS et ont pour  
effet d’exacerber les préjudices occasionnés par la clientèle (Lemay, 2014). 
En 2022, l’Alliance canadienne pour la réforme des lois sur le travail du sexe 
se bat encore pour faire valoir les droits des TDS et réformer les lois jugées 
inconstitutionnelles imposées par le gouvernement Harper à la suite de sa 
défaite dans l’arrêt Bedford (Nadeau, 2022).
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Projet de loi C-36

Le projet de loi C-36, aussi appelé Loi sur la protection des collectivités et des 
personnes victimes d’exploitation, a été adopté en 2014 en réaction à l’arrêt 
Bedford, et interdit l’achat de services de nature sexuelle. Cette loi, contrai-
rement aux dispositions précédant l’arrêt Bedford, ne reconnaît pas le travail 
du sexe comme étant une nuisance sociale, mais plutôt comme une forme 
d’exploitation sexuelle mettant à risque les femmes et les filles. Son objectif 
principal est de réduire la demande de services sexuels, ainsi que les mé-
faits et nuisances associés à la pratique du travail du sexe en incriminant les 
personnes faisant la demande de services sexuels. Il s’agit d’une loi à visée 
néo-abolitionniste, pénalisant les demandeurs et demandeuses de services 
sexuels plutôt que les TDS, de sorte que la vente de services sexuels ne soit 
pas illégale, mais très peu recommandée (Gouvernement du Canada, 2017).
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La reconnaissance du travail du sexe représente une importante lutte pour les per-
sonnes qui en vivent ainsi que pour les organismes militants qui les soutiennent. 

Pour les personnes qui le pratiquent
Pour les personnes qui le pratiquent, le travail du sexe est décrit comme un moyen d’obtenir 
un revenu. Cela s’explique entre autres par sa flexibilité et son efficacité, contrairement à 
d’autres emplois demandant de longues heures de travail et engendrant des revenus insuf- 
fisants dans une structure sociale caractérisée par un coût de la vie élevé (Benoit et al., 2017; 
Brents et Sanders, 2010). De plus, plusieurs TDS expliquent leur décision d’exercer leur 
emploi par une volonté d’indépendance financière et d’ascension sociale (Weitzer, 2007). 
Dans le cadre de l’étude de Benoit et son équipe (2017), certaines personnes ont également 
mentionné la nécessité de subvenir aux besoins des enfants à charge comme un incitatif à 
la pratique du travail du sexe. Considérant ces éléments, on peut voir que les motivations 
des TDS à pratiquer leur emploi sont multiples. 

Pour les organismes militant en faveur des droits  
des TDS
Le mouvement actuel de défense des droits des TDS est axé sur les droits de la personne, 
dont les droits économiques, sociaux et culturels4, en vue d’optimiser les conditions d’em-
ploi (NSWP, 2018). Les arguments visant la défense des droits des TDS ont autrefois été 
critiqués par certains milieux, car ils omettaient de considérer plusieurs contextes structu-
raux, tels les enjeux d’oppression fondés sur le genre, l’origine ethnoculturelle et le niveau 
socioéconomique, qui sous-tendent le travail du sexe (Haak, 2019). Ces caractéristiques 
doivent inévitablement être considérées lorsque l’on aborde les enjeux liés à ce domaine 
afin de reconnaître réellement les expériences des personnes concernées. Elles sont à la 
base de l’unicité des vécus de chacun.e et auront des effets à divers niveaux sur les ex-
périences des TDS liées au travail du sexe (Haak, 2019). Plus récemment, les collabora-
tions entre les milieux militants et académiques se multiplient pour souligner l’importance 
d’adopter une approche intersectionnelle dans la défense des droits des TDS, ainsi que 
de privilégier la participation des TDS et de leurs regroupements dans la compilation de 
nouvelles données relatives au travail du sexe, ainsi que dans les interventions et actions 
qui les concernent (Nencel, 2017). Ces collaborations feraient en sorte de reconnaître les 
TDS comme spécialistes de leur vécu, en mettant en exergue leurs expériences de vie dans 
un processus de travail entre tous les partis (Wahab, 2003). À cet effet, Les 3 sex* consi-
dère qu’il est nécessaire, dans une perspective féministe intersectionnelle, de reconnaître 
l’expertise des regroupements et des associations de TDS ainsi que des TDS qui reven-
diquent la décriminalisation entière du travail du sexe. En ce sens, il s’avère nécessaire de 
respecter et soutenir leurs efforts militants en les appuyant dans les espaces académiques, 
communautaires, institutionnels et autres, en vue de permettre la reconnaissance de leur 
agentivité et de leurs droits.
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4 Les droits économiques, sociaux et culturels (DESC), établis dans le cadre du Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et 
culturels (PIDESC) de 1976, incluent notamment le droit à l’éducation, à la santé, au logement, à la sécurité sociale et au travail. Les lois relatives 
aux DESC sont généralement de compétence provinciale (HCDH, 1976).
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La criminalisation de la clientèle du travail du sexe, soit le cadre législatif adopté actuel-
lement au Canada, ainsi que certaines politiques visant à contrer la traite d’êtres humains,  
a eu d’importantes conséquences limitant l’agentivité et le bien-être des TDS (Burnes et al., 
2018; Plourde, 2021). 

Les politiques découlant des mouvements abolitionnistes associent la « prostitution » à 
la violence et l’exploitation sexuelle, avec peu ou pas de considération pour la diversité 
des expériences vécues par les TDS (Parent et Bruckert, 2010; Weitzer, 2010). Ces discours 
soutiennent que l’intégration à l’industrie du sexe s’exerce toujours sous réserve des limi-
tations financières et des possibilités d’emplois offertes à l’individu. Cet argumentaire est 
utilisé pour défendre le fait que le travail du sexe ne peut être effectué de façon libre et 
volontaire, retirant ainsi la possibilité de toute forme d’agentivité à la pratique du travail 
du sexe (Bettio et al., 2017). Néanmoins, cet argumentaire pourrait s’appliquer à tous les 
emplois exercés pour une motivation financière, pour lesquels la notion de choix n’est pas 
pour autant utilisée afin de justifier leur abolition (Bettio et al., 2017). 

Le degré d’agentivité des TDS est également fortement lié à la gravité de la stigmatisa-
tion vécue, notamment en raison du fait que ces emplois sont associés à l’immoralité et  
nombreux autres préjugés au sein de la société (Plourde, 2021; Rubin, 2010). Cela justi-
fie encore une fois la nécessité de reconsidérer la législation actuelle qui renforce l’image  
négative et la marginalisation des TDS et nuit par le fait même à leur autodétermination  
et leur bien-être. 

Plusieurs auteur.e.s argumentent que la décriminalisation du travail du sexe favoriserait, 
pour les TDS, le respect de leurs droits et de leur vie privée ainsi qu’une diminution des  
violences, leur permettant plus d’autonomie et de flexibilité, donc plus de pouvoir d’agir 
dans le cadre de leur travail (Bettio et al., 2017; Munro et Della Giusta, 2008). Des poli-
tiques reconnaissant le vécu des TDS, visant la diminution de la stigmatisation sociale et 
défendant leur droit à la santé et à la sécurité ainsi que leur dignité participeraient inévi-
tablement à favoriser leur agentivité (Bettio et al., 2017; Plourde, 2021). L’indépendance, 
l’autonomie ainsi que le développement de ressources sociales et financières ne sont que 
quelques exemples des bénéfices liés à l’agentivité des TDS dans le cadre de leur emploi 
(Swendeman et al., 2015).
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La stigmatisation entraîne le rejet social de certaines personnes ou de certains groupes qui 
ne cadrent pas avec les normes établies au sein de la société (Croizet et Martinot, 2003; 
Frable et al., 1998). Cela peut se traduire par un manque de respect, de la part d’individus 
ou de groupes, envers une personne ou un groupe, en raison d’actions et d’attributs divers. 
De nombreuses conséquences sont alors possibles, dont un sentiment d’insécurité dans les 
contacts humains ainsi qu’une intériorisation de la stigmatisation ou l’impression qu’elle 
est légitime (Croizet et Martinot, 2003; Goffman, 1990). Le travail du sexe est considé-
ré comme un emploi stigmatisé, notamment par le fait qu’il s’agit d’un emploi physique 
plutôt qu’intellectuel, mais surtout parce qu’il implique la sexualité. Cette stigmatisation 
force donc les TDS à utiliser des stratégies d’adaptation, telle que la divulgation sélective5 
(Gomes, 2022). Ce phénomène pourrait également s’expliquer par le fait que ces pratiques 
soient liées à l’expression de sa propre intimité. Ainsi, l’implication d’un échange d’argent 
peut être difficilement concevable pour plusieurs, puisque la vente de services sexuels est 
perçue comme la vente d’une importante partie de soi (Lavigne, 2012).

Manifestations et conséquences
La honte et la stigmatisation liées au travail du sexe rendent les TDS vulnérables aux vio-
lences et à l’exploitation, en plus de constituer un obstacle à leur sécurité et à l’accès aux 
services de santé, portant ainsi atteinte à leurs droits (Scambler et Paoli, 2008). L’un des 
risques de la criminalisation de l’achat de services sexuels est de forcer la délocalisation 
des TDS vers des lieux moins visibles et non réglementés, nuisant à leur sécurité et leurs 
conditions de travail. Cette délocalisation les pousse vers un marché plus concurrentiel, les 
obligeant à réduire leurs tarifs et à offrir des services plus risqués (p. ex. relations sexuelles 
sans condom) afin d’assurer leurs revenus malgré une clientèle décroissante. Les TDS, 
principalement celles et ceux les plus à risque, telles que les personnes non documentées6 
ou qui consomment des drogues, se retrouvent donc exposé.e.s à un risque accru d’agres-
sions sexuelles et de violences de toutes formes, ce qui constitue une menace à leur santé 
sexuelle, mentale et globale (Bettio et al., 2017; Krüsi et al., 2014).

Les travaux de Krüsi et ses collègues (2014) reflètent les résultats de recherches anté-
rieures qui suggèrent une corrélation entre l’application de ces lois et les risques de vio-
lences, d’agressions sexuelles et de contracter le VIH ou d’autres infections transmissibles 
sexuellement et par le sang. Cette étude, menée au Canada en 2014, a également souligné 
que la criminalisation des achats de services sexuels affectait la capacité des TDS à mettre 
en place des moyens visant à diminuer les risques de vivre des violences (Krüsi et al., 2014). 
À titre d’exemple, en raison des opérations d’infiltration et du ciblage des client.e.s par les 
services policiers, les TDS sont parfois amené.e.s à négliger le processus de sélection des 
client.e.s (qui consiste à se baser sur la façon dont la personne s’exprime ou sur son appa-
rence), ce qui les amène à entrer plus rapidement dans les voitures de ces derniers ou der-
nières (Armstrong, 2017; Krüsi et al., 2014). Pour ce qui est des individus travaillant pour les 
services policiers, ils possèdent le potentiel d’être à la fois des agents de protection et une 
source de violences vis-à-vis des TDS (Parent et Bruckert, 2005). Toutefois, le fait que les 
corps policiers ciblent la clientèle rend difficile l’accès à une protection pour les TDS. Cela 
entraîne également une peur des TDS de se confier aux autorités, par crainte que les infor-
mations transmises soient utilisées contre eux ou elles et leurs collègues, et servent à cibler 
davantage de client.e.s. De plus, la criminalisation de l’achat des services sexuels ainsi que 
les stratégies policières agressives ou inappropriées (p. ex. chantage, dévoilement, stigma-
tisation, harcèlement) renforcent les violences vécues par les TDS, puisque cela les rend 

5 La divulgation est dite sélective lorsqu’une personne fait le choix de divulguer sa profession liée au travail du sexe seulement  
à certaines personnes ou à un groupe en particulier (Gomes, 2022). 
6 L’expression « personne non documentée » fait référence à toute personne ayant entré sur un territoire sans passer par les points d’entrée 
officiels ou qui est restée au-delà de la durée de son visa (Bissonnette, 2018).
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moins enclin.e.s à effectuer des signalements, en plus de nuire à leur capacité à gérer les 
risques de violence (Armstrong, 2017; Krüsi et al., 2014). À savoir qu’un climat de confiance 
entre la population et le corps de police est essentiel pour favoriser le dévoilement des 
actes criminels (Benoit et al., 2016). Or, une perception défavorable et une plus forte pro-
pension à la méfiance à l’égard des services de police de la part des TDS risquent plutôt de 
nuire au dévoilement des actes criminels – dont les agressions à caractère sexuel – et de 
les amener à refuser d’obtenir de l’aide de la part des autorités. Cette méfiance est d’ail-
leurs renforcée par le fait que d’autres infractions n’ayant pas un lien direct avec le travail 
du sexe (p. ex. infractions liées au code de sécurité routière et au règlement sur la paix et 
le bon ordre) soient utilisées régulièrement afin de cibler les TDS et les client.e.s (Krüsi et 
al., 2014). Également, les groupes marginalisés entretiennent bien souvent une perception 
défavorable à l’égard des autorités en place, les jugeant inaptes à appliquer la loi de manière 
équitable pour tou.te.s (Benoit et al., 2016). Ce sont d’ailleurs les individus marginalisés, 
tels que les personnes trans, autochtones, vivant dans la pauvreté et travaillant dans la rue, 
qui ont été les plus touchés autrefois, et encore aujourd’hui, par les politiques entourant la 
criminalisation du travail du sexe. Ces individus subissent davantage de conséquences né-
gatives liées aux restrictions imposées par le corps policier, étant disproportionnellement 
ciblés par leurs interventions (Crago et al., 2021; Krüsi et al., 2014). Ces politiques ayant 
comme objectif de « protéger » les personnes « vulnérables » ont donc l’effet contraire, aug-
mentant les violences et agressions vécues par ces dernières, notamment celles effectuées 
par le corps policier (Crago et al., 2021).

La criminalisation de l’achat de services sexuels met en danger les TDS alors que le fait 
de travailler dans un environnement moins menacé par la violence faciliterait l’accès aux 
services publics et favoriserait la prise de décision des TDS à pratiquer ces emplois, aug-
mentant ainsi leur agentivité (Beattie et al., 2010). Cela contredit par le fait même l’argu-
ment abolitionniste selon lequel le travail du sexe ne serait jamais complètement une libre 
décision.

Pour ce qui est de l’accès aux soins de santé et de services sociaux au Canada, il a été noté 
que plusieurs TDS font le choix de ne pas divulguer leur occupation aux professionnel.le.s 
de la santé. Cela s’explique par des expériences négatives vécues par le passé, un sentiment 
de honte, une crainte de vivre de la discrimination et du jugement ou encore parce que leur 
occupation n’est pas liée à leur motif de visite (Bungay et al., 2012; Logie et al., 2011).

Ainsi, le fait que de nombreuses activités liées au travail du sexe soient criminalisées aug-
mente inévitablement la stigmatisation vécue par les TDS, en réduisant leur accès à di-
verses ressources, telles que les services de santé et services sociaux, en plus de participer 
au maintien de leur isolement (Burnes et al., 2018; Mensah et Bruckert, 2012; Vanwesen-
beeck, 2017). Comme mentionné précédemment, la stigmatisation affecte directement 
l’agentivité des TDS, d’où l’importance d’intégrer la notion de l’agentivité sexuelle dans la 
lutte contre la stigmatisation (Plourde, 2021).

L’intersectionnalité comme outil de reconnaissance 
des inégalités sociales chez les travailleuses et 
travailleurs du sexe
Il est essentiel d’analyser les droits des TDS selon une perspective holistique et intersec-
tionnelle, qui reconnaît les conséquences des inégalités sociales et des barrières structu-
relles sur leurs parcours de vie (Amnistie internationale, 2016; Fuentes, 2022; Marshall, 
2016). La prise en considération des discriminations systémiques favoriserait la création 
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de sociétés sécuritaires et inclusives pour les TDS (Dewey et Germain, 2014; Shepp et al., 
2019). Ainsi, il est primordial de créer un environnement équitable et sécuritaire, favorisant 
le bien-être et l’accès aux différents services (Dewey et Germain, 2014; Shepp et al., 2019). 

D’abord, la présence d’une dynamique de pouvoir genrée et le manque de protection des 
TDS peuvent limiter considérablement le contrôle qu’elles et ils peuvent avoir sur leurs 
ressources matérielles et financières. Une étude menée à Vancouver auprès de TDS mi-
grant.e.s, travaillant dans la rue ou consommant des drogues, ont montré que les personnes 
qui ne bénéficient pas de protection juridique ont moins de contrôle sur leurs revenus et 
sont plus susceptibles d’être victimes d’exploitation et de violences (Anderson et al., 2015). 
L’identité de genre et l’orientation sexuelle peuvent aussi accroître les risques de violences 
physiques et sexuelles vécues par les TDS (Lyons et al., 2014, 2017).

Outre les discriminations rencontrées dans le domaine judiciaire, les personnes  
vivant aux intersections de diverses oppressions sont également plus vulnérables à 
connaître des difficultés de santé, de sorte que la stigmatisation et les discriminations 
peuvent engendrer des troubles de santé tant physique que mentale et diminuer l’accès 
aux soins de santé (Chandler et al., 2022; Logie et al., 2011; Scorgie et al., 2013). De plus, ces 
discriminations peuvent avoir un impact sur les perceptions de ces personnes à l’égard des 
institutions de santé, réduisant ainsi la possibilité qu’elles utilisent les services par peur de 
subir des violences systémiques (Logie et al., 2011). Les travaux de Logie et ses collègues 
(2011), réalisés auprès de sept TDS séropositives résidant en Ontario, suggèrent que ces 
différents systèmes d’oppression interagissent également avec la stigmatisation basée sur 
la nature du travail des TDS, concept auquel les auteurs et autrices réfèrent comme étant 
le sex work stigma (stigmatisation du travail du sexe). Les TDS mentionnent être traitées 
différemment lorsqu’elles accèdent à des soins de santé en raison de leur implication dans 
le travail du sexe et que ce traitement différentiel serait exacerbé par d’autres formes d’op-
pression telles que le racisme, le sexisme, l’homophobie, la transphobie et la stigmatisation 
relative au VIH (Logie et al., 2011).

Les effets durables du colonialisme, du racisme systémique et des discriminations liées 
au genre ou à l’orientation sexuelle créent de nombreuses difficultés pour les personnes 
appartenant à des groupes marginalisés. Elles peuvent souffrir davantage de problèmes de 
santé dus à la pauvreté et au manque d’accès aux soins de santé (Bingham et al., 2014; Logie 
et al., 2011) et ont plus de difficulté à faire appel aux autorités policières (Crago et al., 2021). 
L’oppression systémique envers les femmes, les personnes autochtones, les personnes  
racisées, les personnes de la diversité de genre et plusieurs autres engendre un accès limité 
aux ressources.

Dans une perspective de santé holistique, l’intégration de programmes sociaux culturelle-
ment adaptés, centrés sur les enjeux de pauvreté, de logement et de soins de santé pourrait 
contribuer à une meilleure santé ainsi qu’à une augmentation du bien-être et du sentiment 
de sécurité pour les personnes pratiquant le travail du sexe. Cela permettrait également de 
favoriser l’agentivité des TDS, afin qu’elles et ils puissent prendre la décision de rester ou 
non dans ce domaine. (ACSP, 2014).
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La décriminalisation pour assurer la protection
Amnistie internationale (2016) recommande la décriminalisation complète du travail du 
sexe, justifiant que cela améliorerait inévitablement la santé et la sécurité des TDS, en plus 
de participer à la défense des droits de la personne en général. De plus, comme mention-
né précédemment, une législation favorisant l’autodétermination et l’agentivité des TDS 
permettrait de diminuer la stigmatisation, rendant les TDS moins susceptibles de vivre des 
abus (Bettio et al., 2017; Munro et Della Giusta, 2008). Tel que souligné par le gouverne-
ment néo-zélandais, qui a adopté la décriminalisation du travail du sexe en 2003, l’objectif 
de ces dispositions est d’offrir aux personnes qui travaillent dans ce secteur un meilleur ni-
veau de protection, en plus d’éliminer les obstacles à la sortie du travail du sexe qui peuvent 
être renforcés par une condamnation criminelle (Bettio et al., 2017).

À cet effet, Les 3 sex* se positionne en faveur de la décriminalisation du travail du sexe, 
mais reconnaît tout de même que la décriminalisation, à elle seule, ne pourra suffire à ef-
facer la stigmatisation du travail du sexe et des TDS portée par les préjugés sociaux (Char-
lebois et al., 2013; Vanwesenbeeck, 2017). Ainsi, il importe de reconnaître les droits des 
TDS et leurs besoins particuliers, de faciliter leur acceptation sociale et de contribuer à 
réduire les attitudes stigmatisantes à leur égard (Ma et al., 2018). L’expérience des TDS doit 
inévitablement se retrouver au centre des politiques publiques et de la formation des pro-
fessionnel.le.s, tel que le personnel chargé de l’application de la loi. Cela doit se faire dans 
le non-jugement ainsi que dans un environnement sécuritaire, afin d’encourager les TDS 
à s’exprimer, mais plus encore, afin de céder la place aux TDS qui sont au cœur même de 
ces décisions politiques (Dewey et Germain, 2014). Compte tenu des actes de violence de 
toutes sortes que peuvent vivre les TDS, la formation du personnel policier et la formation à 
l’autonomie juridique pour les TDS doivent être continues (Parent et Bruckert, 2005). Afin 
d’éliminer la stigmatisation, il serait donc essentiel de miser sur l’importance de travailler 
à l’amélioration des conditions de vie et de travail des TDS ainsi qu’à la sensibilisation aux 
réalités des personnes de cette industrie (Comte, 2014).

C
onclusion
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Prise de position offi

cielle de Les 3 sex*

Au vu de tous ces éléments, Les 3 sex* considère : 

→ Que le travail du sexe est un travail à part entière;

→ Que le travail du sexe est un terme parapluie qui englobe de multiples expériences pro-
fessionnelles. Il peut s’appliquer, sans s’y limiter, aux escortes ainsi qu’aux personnes qui 
travaillent dans les bars de danse érotique, dans les salons de massage, pour les lignes télé-
phoniques érotiques, dans l’industrie de la pornographie ou dans la rue;

→ Qu’il faut distinguer le travail du sexe de la traite des êtres humains et des actes sexuels 
obtenus par la contrainte ou l’exploitation. Le travail du sexe et l’exploitation sexuelle ne 
sont pas interchangeables bien qu’ils soient souvent amalgamés l’un à l’autre7;

→ Qu’il est nécessaire, dans une perspective antipatriarcale, de reconnaître l’expertise des 
travailleuses et travailleurs du sexe, des regroupements et des associations de travailleuses 
et travailleurs du sexe qui prônent la décriminalisation du travail du sexe et qu’il faut res-
pecter et soutenir leurs efforts en agissant comme allié.e.s, en les appuyant et en soutenant 
leur lutte dans les espaces académiques, dans les espaces publics, dans les milieux d’in-
tervention et aux trois paliers gouvernementaux. Il est essentiel d’éviter d’accroître leur 
stigmatisation et de mettre en place des stratégies pour la réduire;

→ Qu’il faut prôner l’agentivité des travailleuses et travailleurs du sexe en lien avec leurs 
conditions de travail et reconnaître qu’elles ou ils sont en mesure de déterminer ce qui leur 
convient le mieux;

→ Que pour lutter pour la santé sexuelle, il est primordial d’aborder toutes les formes et 
expressions de la sexualité, qu’elles soient rémunérées ou non;

→ Que la criminalisation du travail du sexe rend les travailleuses et travailleurs du sexe vul-
nérables à des situations de judiciarisation excessive auprès d’instances gouvernementales 
en plus de compromettre leur sécurité face aux institutions étatiques et aux sources de 
violences systémiques;  

→ Que les positions organisationnelles abolitionnistes portent un jugement sur l’industrie 
du sexe et sont rejetées par les associations et organisations de travailleuses et travailleurs 
du sexe.

Ainsi, Les 3 sex* est en faveur de la décriminalisation du travail du sexe et reconnaît que 
la décriminalisation, à elle seule, ne pourra pas effacer la stigmatisation du travail du sexe 
portée par les préjugés sociaux. 

Les 3 sex* reconnaît l’importance de travailler à améliorer les conditions de vie et de tra-
vail des travailleuses et travailleurs du sexe ainsi que l’importance de la sensibilisation aux 
réalités de l’industrie du sexe.

Les 3 sex* appuie les recommandations des associations et des regroupements de travail-
leuses et travailleurs du sexe, selon lesquelles la décriminalisation du travail du sexe pour-
rait servir de levier à la déstigmatisation des travailleuses et travailleurs du sexe issu.e.s 
de groupes marginalisés; ces dernières et ces derniers étant surreprésenté.e.s dans les si-
tuations judiciarisées.

7 Association canadienne de la santé publique, Le travail du sexe au Canada - La perspective de la santé publique, 2014.
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Être un.e allié.e, c’est lutter aux côtés des personnes concernées par une 
(ou plusieurs!) injustice sociale ou aux côtés d’un groupe marginalisé. Être 
un.e allié.e, c’est promouvoir l’équité. Être un.e allié.e, c’est s’informer sur 
les enjeux des personnes ou du groupe. Être un.e allié.e, c’est mettre ces 
enjeux en lumière sans se mettre soi-même sous le spotlight. Être un.e  
allié.e, c’est plus qu’être sympathique à une cause (ou à l’égalité de façon 
générale), car être un.e allié.e, c’est faire preuve de solidarité en mettant en 
action des gestes concrets pour soutenir une cause et/ou les personnes 
concernées par celle-ci. 

Les premières étapes pour devenir un.e bon.ne allié.e
S’informer et se renseigner

La recherche constante d’informations est essentielle pour comprendre les vécus des TDS, 
cerner les enjeux systémiques associés à la pratique du travail du sexe, accompagner effi-
cacement les TDS dans leur recherche de services et répondre à leurs besoins. Il est pri-
mordial de privilégier de la documentation ou de la formation produite par des TDS ou 
des organismes dirigés par des TDS. La littérature scientifique devrait, quant à elle, avoir 
été produite en collaboration avec des TDS. Il est essentiel de rester critique quant aux 
informations reçues, soit de prendre connaissance de la méthodologie de recherche (par 
exemple la collecte de données) et du positionnement des auteur.e.s de l’article. Il est éga-
lement important de prêter attention aux messages véhiculés dans les médias. Certains 
adoptent une vision peu nuancée et dichotomique des réalités vécues par les TDS et peuvent 
confondre exploitation sexuelle et travail du sexe. Il est essentiel de bien comprendre que 
le travail du sexe est différent de la traite des êtres humains et des actes sexuels obtenus par 
la contrainte ou l’exploitation.

Écouter les TDS

Les personnes concernées devraient être au cœur des revendications. Il faut les écouter et 
leur faire confiance. Elles savent ce qu’il y a de mieux pour elles-mêmes.

Ne pas invisibiliser

De la même façon qu’il faut être à l’écoute des revendications des TDS, il faut également 
qu’elles et ils soient inclus.e.s dans les revendications d’organismes. Il est nécessaire qu’une 
place soit attitrée aux TDS, leur permettant ainsi de s’exprimer. Il faut, surtout, ne pas 
prendre la parole à leur place.

Reconnaître la diversité des expériences et des réalités

Aucun vécu n’existe en silo. Chaque personne est composée de différents éléments identi-
taires : classe, race, genre/sexe, âge, en situation de handicap ou non, niveau d’éducation, 
etc. L’adoption d’une approche intersectionnelle – et la reconnaissance de son propre posi-
tionnement intersectionnel – sont des facteurs essentiels à la reconnaissance des rapports 
de force qui peuvent s’exercer entre un.e TDS et, par exemple, un.e intervenant.e dans un 
organisme offrant des services aux TDS.
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Ne pas perpétuer de stéréotypes ou de préjugés 

Avoir conscience des préjugés et stéréotypes socialement véhiculés, ainsi que de ceux que 
nous entretenons, est essentiel afin d’éviter la marginalisation et la stigmatisation de l’autre.

Utiliser le bon vocabulaire

Le langage est puissant. Les choix que nous faisons au quotidien pour aborder certains 
enjeux sous-entendent notre perception de ces derniers. Il est donc important de s’assurer 
d’utiliser un vocabulaire qui ne perpétue pas de violence, de préjugés et de stéréotypes. 
C’est pourquoi il est important de parler de travail du sexe et ne pas amalgamer l’identité 
d’une personne et son emploi. 

Pour en savoir plus sur le langage entourant le travail du sexe, consultez le feuillet Une af-
faire de langage : parler du travail du sexe produit par l’organisme Stella.

Comment être un.e bon.ne allié.e ?
Être actif ou active dans la lutte pour la défense des droits des TDS

Le travail d’un.e allié.e n’est pas passif. Il faut travailler pour créer des changements au ni-
veau interpersonnel, social et structurel. Ce travail peut prendre plusieurs formes : aller à 
des manifestations, signer des pétitions, écrire aux élu.e.s, inclure la voix des TDS dans ses 
revendications d’organisme (logement, racisme, femmes, etc.), consulter les TDS pour des 
programmes d’intervention (qui ne sont pas seulement ou nécessairement sur le travail du 
sexe), etc. Le tout doit être fait dans une perspective de reconnaissance des droits des per-
sonnes dans l’industrie du sexe et de l’expertise des TDS sur leur propre vécu.

Avoir conscience de son inconfort et le vivre

Pour déconstruire les préjugés par rapport au travail du sexe, il est primordial de recon-
naitre son inconfort par rapport aux stéréotypes entourant l’industrie du sexe. Il faut  
essayer de comprendre d’où vient cet inconfort et l’étudier. 
Pour vous aider avec cet exercice, consultez Questions pour les intervenant.e.s et les com-
munautés de pratiques pour favoriser l’introspection afin de devenir un.e meilleur.e allié.e 
à la fin de cette section ( .

Avoir conscience de ses biais

Pour prendre conscience de ses biais, il faut faire un important travail d’introspection. 
Cela peut passer, dans un contexte professionnel, par de la supervision ou de la formation 
aux employé.e.s, par un questionnement sur les valeurs de l’organisme ou sur ses propres  
valeurs, etc.

Inclure les TDS dans ses démarches

Que vous fassiez une recherche, que vous vouliez discuter du sujet dans les médias, que 
vous vouliez mettre sur pied un programme d’intervention… il est important de s’assurer 
d’inclure des TDS dans vos démarches tout au long de celles-ci. Et ce, dans une perspective 
de par et pour.
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https://chezstella.org/wp-content/uploads/2020/03/StellaFeuilletInformationLangage2013.pdf
https://chezstella.org/wp-content/uploads/2020/03/StellaFeuilletInformationLangage2013.pdf
https://chezstella.org/en/home/
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Sensibiliser les autres 

Un.e bon.ne allié.e défend les droits des TDS dans divers milieux (famille, ami.e.s, collè-
gues, etc.) en démystifiant les idées préconçues et les stéréotypes véhiculés.
À noter qu’il est important de le faire seulement dans une situation qui ne compromet pas 
votre sécurité.

Ajuster son offre de services pour répondre aux besoins des TDS

Assurez-vous que votre offre de services (ligne d’écoute, groupes de discussion, etc.) soit 
accueillante pour les TDS. Pour ce faire, il est primordial de consulter des TDS afin de 
connaître leurs besoins.

Rappelez-vous que la personne n’est pas son travail et que le travail du sexe n’est pas né-
cessairement un problème ou au centre des problèmes de celle-ci.

Faire la promotion d’une éducation à la sexualité saine et inclusive

Une éducation à la sexualité saine et inclusive contribue à démystifier les mythes entourant 
la sexualité et le travail du sexe. Particulièrement lorsque l’on s’adresse aux jeunes, il est 
important de nommer explicitement ce dont on parle. S’exprimer à demi-mot ne fait qu’ac-
croître le tabou et n’aide pas à la sensibilisation et l’éducation.

À éviter :

→ Ne pas divulguer le statut de TDS d’une personne  
sans son accord explicite;

→ Ne pas se positionner en tant que « sauveur » ou « sauveuse »;
→ Ne pas laisser la culpabilité guider vos actions.
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Questions pour les intervenant.e.s et les communau-
tés de pratiques pour favoriser l’introspection afin  
de devenir un.e meilleur.e allié.e 
• Lorsqu’une personne me révèle être un.e travailleuse ou travailleur du sexe, qu’est-ce 

que cela me fait ressentir (sensations physiques, émotions, pensées) ?

• Quelle posture d’intervention dois-je adopter ?

• Comment mon ressenti et mes pensées influencent mes interventions auprès des tra-
vailleuses et des travailleurs du sexe ?

• Quels sont mes biais et préjugés à l'égard des TDS ?

• Que puis-je faire concrètement pour reconnaître et confronter mes biais ?

• Comment puis-je améliorer ma pratique professionnelle ?
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Films

Romans

37 secondes (réalisation de Hikari, 2019)
Une jeune japonaise en situation de handicap 
navigue de nouvelles expériences,  
notamment ses débuts sexuels via le travail du 
sexuel et le nightlife japonais.

 
 
 
 
 

Much Loved (réalisation de Nabil Ayouch, 2015)
Ce film explore la vie de quatre travailleuses du 
sexe à Marrakech, au Maroc.

La vérité sort de la bouche du cheval de  
Meryem Alaoui (2018, Gallimard)
À Casablanca, au Maroc, une travailleuse du sexe 
voit sa vie se bouleverser lorsqu’une  
réalisatrice veut tourner son premier film dans 
son quartier.

Good Luck to You, Leo Grande (réalisation de 
Sophie Hyde, 2022)
Une veuve à la recherche d’intimité et de 
plaisir sexuel obtient les services d’un jeune  
travailleur du sexe.
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Putain de Nelly Arcan (2001, POINTS)
Roman autobiographique mettant l’accent sur la 
dichotomie de la vie de l'autrice : la vie d’étudiante 
à l’UQAM et la vie de luxe d’escorte.
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Khadija: In Service of Pleasure dans Halal Sex: The  
Intimate Lives of Muslim Womxn in North America de 
Sheima Benembarek (2023, Penguin Canada)
Cinq femmes et une personne non binaire se confient par 
rapport à leur relation à la sexualité et l’Islam. 
Le chapitre de Khadija met particulièrement l’accent
sur son emploi comme travailleuse du sexe.

Luttes XXX : Inspirations du mouvement des travailleuses 
du sexe sous la direction de Maria Nengeh Mensah, Claire 
Thiboutot et Louise Toupin
Recueil d’essais sur les différentes luttes pour les droits 
des travailleuses et travailleurs du sexe.

Revolting Prostitutes: The Fight for Sex Workers’ Rights 
de Juno Mac et Molly Smith (2011, Remue-Ménage)
Du point de vue de deux travailleuses du sexe au 
Royaume-Uni, cet essai aborde les effets des différentes 
législatations entourant le travail du sexe en proposant 
une argumentation pour une décriminalisation complète.

Sex Workers Unite: A History of the Movement from 
Stonewall to SlutWalk de Melinda Chateauvert 
(2015, Beacon Press) 
Ce livre retrace l’histoire du mouvement de défense des 
droits des travailleuses et travailleurs du sexe, en mettant 
particulièrement la lumière sur l’intersection avec les 
luttes féministes.

To Live Freely in This World: Sex Worker Activism in 
Africa de Chi Adanna Mgbako (2016, NYU Press)
Revendications des travailleuses et travailleurs du sexe en 
Afrique, dont la demande de la fin de la  
criminalisation et la reconnaissance des droits  
humains.

Une histoire sociale de la prostitution : Montréal, 1800-
1850 de Mary Anne Poutanen (2021, Remue-Ménage)
Une plongée historique dans la vie des travailleuses du 
sexe du Montréal du début du XIXe siècle.
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Sex Out Loud avec Tristan Taormino, particulièrement les 
épisodes Scientists for Sex Worker Rights, The History of 
Sex Work et Porn as Work
Chaque épisode explore une thématique moins connue 
liée à la sexualité dans une perspective d’ouverture et d’ap-
prentissage.

Balado

Bandes dessinées ou 
romans graphiques

Mélody de Sylvie Rancourt (1985, Drawn & Quarterly) 
Point de vue d’une danseuse nue à Montréal dans les an-
nées 1980.

Paying for It de Chester Brown (2013, Drawn &  
Quarterly)
Mémoire d’un homme rejetant les relations romantiques et 
qui se tourne vers les travailleuses du sexe pour combler sa 
sexualité.

Rent Girl de Michelle Tea (illustrations de Lauren McCub-
bin) (2004, Last Gasp)
Récit nuancé d’une travailleuse du sexe lesbienne dans son 
quotidien.
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PIaMP (Montréal)

« Depuis 40 ans, le PIaMP a pour mandat d’écouter, de supporter 
(sic) et d’accompagner dans leurs démarches toute personne âgée 
de 12 à 25 ans qui échange ou est susceptible d’échanger des ser-
vices sexuels contre toute forme de rémunération. Nos services 
s’adressent non seulement aux jeunes, mais aussi à leurs proches 
et aux professionnel·les qui souhaitent obtenir du support (sic) dans 
leurs interventions. » piamp.net

RÉZO (Montréal)

« RÉZO est un organisme communautaire sans but lucratif mon-
tréalais actif depuis 1991 qui offre des services d’éducation et de 
prévention du VIH et des autres ITSS dans un contexte de promo-
tion de la santé globale, notamment sexuelle, mentale, physique 
et sociale auprès des hommes GBQ, des autres hommes, et des 
personnes trans ayant des relations sexuelles avec des hommes.  
Depuis plus de 20 ans, RÉZO compte un programme Travail du 
sexe. » rezosante.org

Stella (Montréal)

« Stella a pour but d’améliorer la qualité de vie des travailleuses du 
sexe et de sensibiliser et d’éduquer l’ensemble de la société aux 
différentes formes et réalités du travail du sexe afin que les travail-
leuses du sexe aient les mêmes droits à la santé et à la sécurité que 
le reste de la population. » chezstella.org

Projet L.U.N.E. (Québec)

« Le Projet L.U.N.E. (Libres, Unies, Nuancées, Ensemble) est un 
groupe d’appartenance, de reconnaissance et de défense des droits 
sociaux “par et pour” des travailleuses du sexe (TDS), actives ou 
non, qui agissent à titre de paires-aidantes. Leurs savoir-faire et 
leurs expertises sont mis en commun et de l’avant de multiples  
façons (prises de parole dans l’espace public, sensibilisation, dénon-
ciation des injustices, etc.) » projet-lune.org

Maggie's (Toronto)

« Maggie's Toronto est l'une des plus anciennes organisations de justice 
pour les travailleuses du sexe au pays. Nous offrons du soutien et des 
services complets conçus par et pour nos communautés de Toronto. 
Nous sommes fondés sur la conviction que pour améliorer notre situa- 
tion, les travailleuses du sexe doivent contrôler leur propre destin » 
(traduction libre).8 maggiesto.org

R
essources

8 « Maggie’s Toronto is one of the nation’s oldest sex worker justice organizations offering wrap-around supports and services designed by and 
for our communities across Toronto. We are founded on the belief that in order to improve our circumstances, sex workers must control our own 
destinies.» 

https://piamp.net
https://www.rezosante.org
https://chezstella.org
https://www.projet-lune.org
https://www.maggiesto.org
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